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Si le 8 mars est la journée internatio-
nale des droits des femmes, la défense 
de leurs droits ne se limitent pas à un 
jour. Il est en est de même pour la dé-
fense des droits des enfants le 20 no-
vembre ou la défense des droits des 
LGBT le 17 mai. 
Pour l’ensemble des minorités, les 
luttes et les actions à mener se font tout 
au long de l’année, voire tout au long 
d’une vie. Et les mentalités n’avancent 
pas toujours aussi vite que certaines 
dispositions législatives ayant pour but 
de protéger ces minorités. 
Bien qu’un vent nouveau semble souf-
fler sur nos sociétés occidentales au-
jourd’hui, cela n’est pas vrai pour l’en-
semble du globe où des femmes, des 
enfants et des personnes LGBT sont 
maltraités en raison de l’essence de 
leur être. Maltraités ou tués. 
Comme l’écrivait au début du 20ème 
siècle Louis Aragon « Rien n’est ja-
mais acquis à l’Homme ». 
Dans notre pays, l’Égalité inscrite au 
fronton de certaines de nos écoles pu-
bliques reste toujours à incarner et à 
remettre sur le métier. Le féminicide 
demeure malheureusement une réalité, 
tout autant que le décès de jeunes ado-
lescents, comme dernièrement celui du 
jeune Lucas qui n’a pu continuer à 
vivre face à la violence reçue d’autrui. 
La lutte contre toutes les discrimina-
tions et la promotion de l’égalité font 
partie des missions des psychologues 
de l’Éducation nationale quelle que 
soit leur spécialité. 
Les actions d’écoute, d’entretien psy-
chologique sont nécessaires pour ac-
compagner les enfants confrontés aux 

discriminations. Tout 
comme les actions de pré-
vention nombreuses à en-

treprendre. 
Notre association, que cela soit au ni-
veau national ou local (régional ou dé-
partemental), propose des échanges, 
des rencontres, des temps de formation 
ou d’information pour nourrir les ré-
flexions et pour élaborer des actions 
possibles. 
Mais son rôle va bien au-delà. Il s’agit 
pour l’AFPEN de promouvoir sans 
cesse la place et le travail oh combien 
importants des psychologues dans 
l’institution auprès de tous et en parti-
culier des plus fragilisés. Une associa-
tion d’envergure nationale comme la 
nôtre peut et doit rendre visibles et li-
sibles vos actions. 
Tout comme la place et le respect de 
chaque femme ne se limite pas au 8 
mars, la promotion de la place des psy-
chologues ne s’est pas arrêtée à l’ob-
tention du statut de psychologue le 2 
février 2017. C’est tous les jours que 
l’AFPEN œuvre à l’amélioration de la 
considération de notre métier et de 
notre discipline au sein de l’École : 
Demander une organisation plus adé-
quate et des conditions d’exercice plus 
propices. 
Nous avons besoin de vous pour don-
ner de l’ampleur à nos actions. 
Plus nombreux nous serons, mieux 
notre parole sera entendue et légitime 
vis à vis des pouvoirs publics. 
Votre adhésion est plus que jamais im-
portante. Ne la remettez surtout pas à 
demain. Adhérez et faites adhérer. 
Merci d’avance pour votre confiance 
que nous construisons depuis plus de 
60 ans ! 
Laurent Chazelas 
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